
Comité scientifique temporaire - Réglementation relative
aux micro-organismes et toxines (MOT) : bactéries,
toxines et virus inscrits sur la liste prévue à l'article L.
5139-1 du CSP

Missions
Le comité scientifique spécialisé temporaire est chargé de formuler un avis au directeur général de I'ANSM sur les
bactéries, toxines et virus, devant figurer sur la liste prévue à l'article L.5139-1 du code de la santé publique au regard
des critères de sécurité biologique et de sûreté
biologique.
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